
Le Langage

I) Différents points de vue du langage

Le mot “langage” vient du latin lingua, qui signifie “langue”, à la fois l’organe
et le moyen de communication.

Définition 1 :
Le langage est la faculté propre à l’homme d’exprimer sa pensée et de
communiquer par des signes, notamment verbaux.

Définition 2 :
Selon Platon, le langage peut trahir la vérité ; il faut donc purifier les mots
pour atteindre le réel.

Définition 3 :
Pour Aristote, l’homme est un animal politique parce qu’il est capable de
langage, c’est-à-dire d’exprimer le juste et l’injuste.

Définition 4 :
D’après Descartes, le langage est le signe distinctif de la pensée consciente ;
seul l’homme possède la parole véritable.

Définition 5 :
Quant à Rousseau, le langage nâıt du besoin social et affectif ; il est d’abord
l’expression des émotions, avant d’être un outil rationnel.

Définition 6 :
Concernant Saussure, le langage est, selon lui, un système de signes arbi-
traires ; il doit être étudié comme une structure.

Définition 7 :
Enfin, Hegel considère que le langage est le milieu de la pensée ; sans lan-
gage, la pensée ne pourrait pas se développer pleinement.
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II) Distinctions et définitions élémentaires

Définition 1 (Langage) :
Faculté humaine d’exprimer la pensée et de communiquer au moyen de
signes articulés.

Définition 2 (Langue) :
Système de signes conventionnels propre à une communauté donnée (exemples :
le français, l’anglais).

Définition 3 (Parole) :
Manière dont un individu singulier fait usage de sa langue.

Définition 4 (Signe) :
Ensemble formé d’un signifiant (forme sonore ou visuelle) et d’un signifié
(idée ou concept).

Définition 5 (Communication) :
Processus par lequel un message est transmis d’un émetteur à un récepteur
via un code partagé.

Définition 6 (Discours) :
Ensemble structuré de paroles ; manifestation concrète de la langue selon
une intention précise.

Définition 7 (Arbitraire du signe) :
Chez Saussure, le lien entre signifiant et signifié est conventionnel et non
naturel.

Définition 8 (Langage animal) :
Système de signaux innés permettant la transmission d’informations, mais
sans la créativité ni l’abstraction du langage humain.
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Définition 9 (Expression) :
Manière de rendre visible, audible ou perceptible une pensée ou un senti-
ment.

Définition 10 (Fonction expressive) :
Le langage sert à exprimer les émotions, sentiments ou opinions du locu-
teur.

Définition 11 (Fonction performative) :
Le langage réalise une action en étant prononcé.

Définition 12 (Fonction phatique) :
Le langage établit ou maintient le contact entre les interlocuteurs.

Définition 13 (Fonction poétique) :
Le langage est utilisé pour lui-même, pour sa beauté, son rythme, son style.

Définition 14 (Fonction référentielle) :
Le langage sert à transmettre une information sur le monde, à parler de
quelque chose.

Distinction :
De manière générale, nous ne considérons pas que les animaux possèdent un
langage, si l’on se réfère à la véritable définition (ce qui est fort discutable !)

III) Interprétations

Platon : Dans Cratyle, Platon montre que le langage peut être source d’er-
reurs : les mots ne correspondent pas nécessairement à l’essence des choses. Le
philosophe doit purifier le langage pour tendre vers la vérité.

Descartes : Descartes, dans Discours de la méthode, affirme que la parole
est la preuve de l’existence de la pensée consciente. En effet, le langage est ce
qui distingue l’homme de l’animal car il est l’indice d’une présence de raison
chez lui qui en fait usage. Ainsi, les animaux, bien qu’ils puissent émettre des
sons, ne parlent pas véritablement car ils n’ont pas la capacité de penser comme
les humains.
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Rousseau : Dans Essai sur l’origine des langues, Rousseau explique que le
langage n’a pas d’abord été créé pour la raison, mais pour exprimer des émotions
et établir des liens affectifs entre les hommes.

Saussure : Dans Cours de linguistique générale, Saussure distingue la langue
(système) de la parole (acte individuel) et insiste sur le caractère arbitraire
du signe linguistique.

Hegel : Pour Hegel, le langage est constitutif de la pensée : sans langage, il
n’y aurait pas de conscience pleinement développée. Il est le “milieu” où l’esprit
se forme.

IV) Quelques Citations

Aristote : “L’homme est le seul animal qui possède le langage.” (Politique,
Livre I)

Descartes : “La parole est le signe certain de la pensée.” (Discours de la
méthode, 1637)

Rousseau : “Les premières langues furent des langues de passion.” (Essai
sur l’origine des langues, 1781)

Saussure : “La langue est un système où tout se tient.” (Cours de linguis-
tique générale, posthume, 1916)

Hegel : “Le mot donne à la pensée son existence la plus haute et la plus
vraie.” (Encyclopédie des sciences philosophiques, 1817)

Ceci conclut ce résumé de cours. Si vous souhaitez découvrir les autres
notions de Philosophie, je vous conseille de découvrir dans la
rubrique ”Philosophie” d’autres résumés de cours.
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